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À l’associé unique de la société AXA PARTNERS SAS, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’associé unique, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de la société AXA PARTNERS SAS relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil de surveillance et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense, le 30 avril 2024 

KPMG S.A. 
[sc_sign1.signature/] 

Antoine Esquieu 
Associé  
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1 - FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 
 

Par décision d’AXA Partners Holding SA Associe Unique d’AXA Partners SAS, en date du 31 mai 

2023, le capital social a été réduit de 9 millions d'euros par annulation de 90 000 actions d'une valeur 

nominale de 100 euros chacune. 

 

 

2 - EVENEMENTS INTERVENUS APRES LA CLOTURE  

 
Le 11 janvier 2024, l’associé unique de la Société a pris une décision écrite par laquelle il a décidé de 

nommer Monsieur Pierre-Emmanuel Lefebvre avec effet au 11 janvier 2024 comme Président de la 

société en remplacement de Madame Estelle Hondermarck ayant démissionné le même jour. 

L’échéance de ce mandat est fixée à la date d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2027.  

 

Le 11 janvier 2024, l’associé unique de la Société a pris une décision par laquelle il a décidé de 

nommer Madame Estelle Hondermarck avec effet au 11 janvier 2024 comme membre du Conseil de la 

Surveillance de la Société en remplacement de Madame Marie-Louise Elhabre ayant démissionné le 

même jour. L’échéance de ce mandat est fixée à la date d’approbation des comptes de l’exercice clos 

le 31 décembre 2027.  

 

Le 11 janvier 2024, les membres du Conseil de surveillance de la Société se sont réunis et ont nommé  

Madame Estelle Hondermarck avec effet au 11 janvier 2024 en qualité de Président du Conseil de 

Surveillance de la Société en remplacement de Madame Marie-Louise Elhabre, ayant démissionné le 

même jour. L’échéance de ce mandat est fixée à la date d’approbation des comptes de l’exercice clos 

le 31 décembre 2027. 

 

 3 - PRINCIPES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2023 montrant un résultat net d’un montant de 

9 217 755,07€ pour un total bilan égal à 91 249 453,90€ ont été élaborés en application du Code de 

commerce - art. L123-12 à L123-28 et par le règlement N°2014-03 du 5 juin 2014 de l’Autorité des 

Normes Comptables et suivants qui a été amendé par le règlement ANC 2016-07 du 4 novembre 2016. 

 

 

 
3.1. Bilan actif 

3.1.1. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

 

Les actifs incorporels mentionnés au bilan peuvent par exemple correspondre à des logiciels 

comptabilisés au prix d’acquisition ou de revient. L’amortissement des logiciels est réalisé sur leur 

durée d’utilisation. Le taux d’amortissement annuel utilisé est de 20 %. 

 
Les systèmes d’information créés en interne et dont les coûts capitalisables sont supérieurs à 0.1 

millions d’euros par projet sont immobilisés quand ils répondent simultanément aux conditions 

suivantes : 

- ils ont de sérieuses chances de réussite technique, 

- l’entreprise a l’intention de produire les logiciels et de s’en servir durablement.  

 
Au 31 décembre 2023, le montant net des immobilisations incorporelles s’élève à 8,1 millions d’euros.   
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3.1.2. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 

 

Ces immobilisations sont comptabilisées au prix de revient et font l’objet, le cas échéant, de dotations 

aux amortissements calculées selon les taux habituellement utilisés :  

 

- Constructions : Quarante ans. 

- Matériel informatique : Cinq ans en linéaire. 

- Mobilier et matériel divers : Dix ans en linéaire. 

 

Au 31 décembre 2023, le montant des immobilisations corporelles s’élève à 4,2 millions d’euros.  

 

3.1.3. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

Les immobilisations financières sont enregistrées à leur coût d’acquisition. Elles comprennent entre 

autres : 

- des titres de participations  

- d’autres immobilisations financières 

 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire 

est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la 

différence.  

 

Les titres de participation sont les titres représentant au moins 10 % du capital de la société émettrice 

ainsi que ceux dont la possession durable est estimée utile à l’activité de l’entreprise, notamment parce 

qu’elle permet d’exercer une influence sur la société émettrice des titres ou d’en assurer le contrôle. Ils 

sont évalués au coût historique conformément au principe en vigueur. 

 

Au 31 décembre 2023, le montant des immobilisations financières s’élève à 0,6 million d’euros. 

 

3.1.4. CRÉANCES 

 

Elles concernent essentiellement les créances envers les clients, le personnel, l’état et les organismes 

sociaux et les autres sociétés du groupe au travers des soldes débiteurs des comptes courants.  

Elles sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision peut être constatée pour pallier le risque de 

non-remboursement de la créance. 
 

Au 31 décembre 2023, les autres créances s’élèvent à 12,9 millions d’euros.  

3.1.5. ÉCART DE CONVERSION (actif ou passif)  

 
Les transactions en devises sont converties dans la devise de fonctionnement de la succursale quand 

cette dernière est différente de l’euro et dans la devise de présentation de l’entité juridique (l’euro) au 

taux du jour de l’opération.  
 

 

Passage devise d’origine à la devise de fonctionnement (toutes succursales - euros et autres devises) 
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A la clôture, les créances et les dettes en monnaie étrangère sont converties au dernier cours de change 

de la devise de fonctionnement de la succursale.  

 

 

 

Une provision pour risque de change est constituée pour couvrir les positions d’écarts de conversion 

actifs.   

 

Les opérations comptabilisées en compte de résultat sont enregistrées au taux du jour sauf exception 

au taux moyen.  

 

Passage devise de fonctionnement à la devise de présentation (succursales ayant une devise de 

fonctionnement autre que l’euro) 

 

En ce qui concerne les succursales dont la devise de fonctionnement est différente de l’euro (devise de 

fonctionnement de l’entité juridique), les soldes au bilan qui doivent être réévalués sont convertis en 

euros au dernier cours de change et les comptes du compte de résultat au cours moyen. Les différences 

de conversion ainsi constatées sont inscrites dans un compte spécifique d’écart de réévaluation dans 

les capitaux propres. 

 

Au 31 décembre 2023, le montant des écarts de conversion actifs a entraîné une provision pour pertes 

de change de 1,3 million d’euros. 

 

Au 31 décembre 2023, la position nette active des écarts de conversion actifs s’est traduite par des 

gains de change de 0,5 million d’euros. 
 

 

3.2. Bilan passif 

 

3.2.1. CAPITAUX PROPRES 

 

Les capitaux propres s’élèvent au 31 décembre 2023 à 29,370 millions d’euros. 

 

Par décision d’AXA Partners Holding SA Associé Unique d’AXA Partners SAS, en date du 31 mai 

2023, le capital social a été réduit de 9 millions d'euros par annulation de 90 000 actions d'une valeur 

nominale de 100 euros chacune. 

3.2.2. PROVISIONS  

 

Provisions pour pensions et obligations similaires 

 

Les engagements reconnus au bilan au titre des régimes à prestations définies correspondent à la 

valeur actuelle de l’obligation à la date de clôture diminuée, le cas échéant, de la valeur de marché des 

actifs de couverture, toutes deux ajustées des écarts actuariels et coût des services passés non 

reconnus. La valeur actuelle de l’obligation est calculée annuellement avec la méthode des unités de 

crédit projetées. Elle est déterminée en actualisant les prestations futures attendues sur la base de taux 

de marché d’obligations d’entreprise de première catégorie de même monnaie que celle des prestations 

qui seront à payer, et de durée comparable à l’obligation sous-jacente. 

 

Les écarts actuariels issus des ajustements liés à l’expérience et des effets de changements 

d’hypothèses actuarielles sont comptabilisés en charges ou en produits sur la durée de vie active 

moyenne résiduelle attendue des membres du personnel bénéficiant du régime, pour leur fraction 

excédant 10 % de la plus grande valeur entre la valeur actuelle de l’obligation et la valeur de marché 

des actifs de couverture. Ce traitement est conforme à la méthode 1 de la recommandation n°2013-02 

du 7 novembre 2013 de l’ANC.  
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Le montant des provisions constituées par AXA Partners au 31 décembre 2023 au titre des régimes de 

retraite envers son personnel (hors mesure fin de carrière) est de 13,3 millions d’euros. 

 

 

Autres provisions pour risques et charges 

 

Les provisions sont évaluées pour le montant correspondant à la meilleure estimation de la sortie de 

ressources nécessaire à l’extinction de l’obligation de l’entreprise envers le tiers, à savoir les dépenses 

qui n’auraient pas été engendrées en l’absence de cette obligation.  

 

Au 31 décembre 2023, le montant des autres provisions pour risques et charges s’élève à 5,8 millions 

d’euros dont : 

- 4,2 millions d’euros de provision au titre des actions gratuites 

- 0,3 million d’euros de provision pour remise en état des locaux 

- 1,3 million d’euros de provision pour perte de changes 

-  

3.2.3. AUTRES DETTES 

 

Les autres dettes comprennent: 

- Les comptes des fournisseurs ; 

- Les dettes fiscales et sociales ; 

- Les dettes vis-à-vis des sociétés liées 

Au 31 décembre 2023, le montant des autres dettes s’élève à 41 millions d’euros. 

 

 

3.2.4. ÉCART DE CONVERSION PASSIF  

 

Au 31 décembre 2023, le montant des écarts de conversion passif s’élève à 1,7 million d’euros. 

 

 

 

3.3. Compte de résultat 

3.3.1. PRODUITS D’EXPLOITATION 

 

Le chiffre d'affaires est constitué de commissions d’intermédiation, de frais de gestion de sinistres et 

de frais de gestion administrative ainsi que des refacturations de personnel. 

 

Au chiffre d’affaires vient s’ajouter la production immobilisée de frais de construction de logiciel ainsi 

que des reprises de provisions d’exploitation principalement liées aux engagements de retraite. 

 

 

 

3.3.2. CHARGES D’EXPLOITATION 

 

Les charges d’exploitation sont essentiellement composées : 

 

- des refacturations  
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- des salaires et traitements  

- des charges sociales et fiscales 

- des dotations aux amortissements 

 

 

3.3.3. PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS 

Les produits et charges de placements sont enregistrés (en tenant compte de la méthode FIFO), 

en détail, dans le compte de résultat le cas échéant. 

3.3.4 PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS 

 

Les produits et charges exceptionnels sont ceux qui ont un caractère non récurrent, étranger à 

l’exploitation ou exceptionnel quant à leur montant ou leur incidence (provision pour restructuration…). 

Au 31 décembre 2023, le résultat exceptionnel est une perte de 0,5m€ correspondant aux frais engagés 

en vue d’une certification de respect des obligations anti-incendie nécessitée dans le cadre de la vente de 

l’immeuble de Shannon réalisée l’année dernière. 

 

 

3.4. Engagements hors bilan 

Néant. 

 

 

AXA PARTNERS

BILAN AU 31 DECEMBRE 2023

(En euros)

ENGAGEMENTS RECUS ET DONNES 31 décembre 2023 31 décembre 2022

ENGAGEMENTS RECUS 0 0

    Garanties Hypothécaires sur prêts au personnel

ENGAGEMENTS DONNES 0 0

     Contrat GIAT Industries

     Caution bail commercial 

     Caution de location

     Garantie de paiement des loyers

     Contrat Peugeot PSA

     Caution bancaire

 
 

 

 

 

4 - CHANGEMENTS DE METHODES OU DE PRESENTATION DES 

COMPTES 
 

Néant.  
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1 – POSTES DU BILAN 
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IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET FINANCIERES 
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CAPITAUX PROPRES 

(En euros)

Capitaux propres à 

l'ouverture de 

l'exercice (avant 

affectation)

Affectation
Augmentations (+) 

ou Diminutions (-)

Dotations (+) ou 

Reprises (-)
Apport Dividendes

Capitaux propres à 

la clôture de 

l'exercice (avant 

affectation)

- Capital social 27,225,000            9,000,000 -        -                     -                     -                    18,225,000        

- Primes liées au capital social -                          -                     -                     -                     -                     -                    -                      

        Primes d'émission

        Primes de fusion

        Primes d'apport

- Réserves 2,286,274              463,774 -           -                     -                     -                     1,822,500          

        Réserve légale 2,286,274                 463,774 -           1,822,500         

        Réserves réglementées

        Autres réserves

- Ecart de réévaluation 253,470 -                356,343            -                     102,873             

  

- Report à nouveau 2,367                     287 -                  -                     2,079                 

- Mise en paiement -                          5,266,062         5,266,062 -       -                      

 

- Résultat 2022 4,802,000              4,802,000 -        -                      

TOTAL 34,062,171            0 -                      8,643,657 -        -                      -                      5,266,062 -          20,152,453           

Résultat 2023 9,217,755          

Acompte sur dividendes -                      

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES                                          

(avant affectation du résultat 2023)
        29,370,208    

 
 

 

Par décision du 31 mai 2023 d’AXA Partners Holding SA, Associé Unique d’AXA Partners SAS, le 

capital social a été réduit d’un montant de 9 millions d’Euros par annulation de 90 000 actions d’une 

valeur nominale de 100 euros chacune. 

 

Le capital d’AXA Partners SAS s’élève désormais à 18 225 000 euros divisé en 182 250 actions de 

100,00 euros de nominal. 
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PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES 
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ETAT DES ECHEANCES DES DETTES

A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

(En euros)

RUBRIQUES et POSTES MONTANTS ECHEANCE

à 1 an au + à + d'1 an

DETTES

  Emprunts et dettes auprès des Etablissements de Crédit ….. 0 0

  Dettes fournisseurs et comptes rattachés……… 7,038,483 7,038,483

    Fournisseurs achats biens et services 6,504,970 6,504,970

   Fournisseurs FNP 533,513 533,513

  Sécurité sociale et autres organismes sociaux  ............. 17,266,621 17,266,621

    Rémunérations et avances 837,733 837,733

    Organismes sociaux 1,392,219 1,392,219

    Provision dettes pour congés à payer 3,725,774 3,725,774

    Charges à payer 11,310,895 11,310,895

  Etat et autres collectivités publiques  .............................. 2,084,175 2,084,175

      TVA à payer 602,978 602,978

     Etat impôt sur les bénéfices 310,988 310,988

    Autres impôts et charges à payer 1,170,209 1,170,209

  Groupe et associés  ......................................................... 10,813,231 10,813,231

  Créditeurs divers  ...................................................... 3,807,179 3,807,179

  Autres  ........................................................................... 682 682

    Charges à payer 682 682

    Produits à recevoir 0 0

    Compte d'attente et autres 0 0

   Ecart de conversion passif………………………………… 1,742,125 1,742,125

42,752,496 42,752,496 0
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(En euros)

ACTIF 31 décembre 2023 31 décembre 2022

ACTIF IMMOBILISE BRUT
AMORTISSEMENTS 

PROVISIONS
NET NET

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Autres

208 Autres immobilisations incorporelles 99,186,810 94,574,443 4,612,367 7,860,936

2320 immob. incorp. en cours 3,498,438 3,498,438 1,949,576

102,685,248 94,574,443 8,110,805 9,810,512

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Autres

213 Constructions 0 0 0 0

2135 Constructions 3,574,413 804,390 2,770,022 2,413,368

2183 Matériel de bureau et informatique 4,813,328 3,506,048 1,307,280 843,809

2184 Mobilier de bureau 978,734 856,724 122,010 111,561

2187 Matériel divers 52,319 50,383 1,936 4,281

9,418,794 5,217,546 4,201,249 3,373,020

Immobilisations corporelles en cours 0

Avances et acomptes

2370 Avances et acomptes actifs

9,418,794 5,217,546 4,201,249 3,373,020

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres participations

2610 titres de participations 463,780 463,780 1,354,825

2711 Autres titres immobilisés 0 0 0 0

Autres immobilisations financières

275 Dépôts immobilier 0 0 0

410 Autre 135,729 135,729 196,568

599,508 0 599,508 1,551,393

TOTAL I 112,703,551 99,791,989 12,911,562 14,734,926

ACTIF CIRCULANT

CREANCES

Fournisseurs

4011 Fournisseurs 0 0

Clients

410 Clients et comptes rattachés 0 0 0 0

411 Clients 0 0 0 0

Autres

421 Rémunérations dues au personnel 0 0 0

4250 Acomptes sur salaires 408,927 408,927 331,949

4250 Avances et taxes sur le personnel expatrié 0 0

44562 TVA sur les immobilisations 0 0 0

44555 tva a reverser sur achats intracommunaut 1,866 1,866 45,443

27430 Prêts 10,512 10,512 0

44566 tva s/b-et-s-deductible -168 -168 57,899

44566 tva s/b-et-s-deductible 0 0 15,997

44571 tva collectee par entreprise 0 0 0

44580 TVA à régulariser 0 0 0

44567 Autres organismes sociaux 0 0 0

421,136 0 421,136 451,287

4487 Etat produits à recevoir 0 0 0

444 etat impôt sur les bénéfices 3,927,792 3,927,792 2,341,133

451 45xx Comptes Courants

Comptes Courants 0 0 0

Comptes courants hors taxes 4,323,904 4,323,904 26,200,073

Comptes Courants 0 0 0

Impôt sur les comptes courants 2,840,130 2,840,130 4,869,675

7,164,033 0 7,164,033 31,069,748

Débiteurs divers à régulariser

4675 Debiteurs-crediteurs divers 1,412,218 1,412,218 66,667

4687 Produits a rec. deb. divers 0 0 0

4710 Compte d'attente 0 0 0

488 Autres débiteurs 0 0 1,026,000

4711 Divers (4QQQQQQ) 0 0 0

1,412,218 0 1,412,218 1,092,667

12,925,179 0 12,925,179 34,954,835

DISPONIBILITES

51210 Banques 0 0 0

51219 Banques 0 0 0

5124 Banques 63,721,132 63,721,132 41,968,721

63,721,132 0 63,721,132 41,968,721

63,721,132 0 63,721,132 41,968,721

TOTAL II 76,646,311 0 76,646,311 76,923,556

REGULARISATION

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (III)

486 Charges constatées d'avance 404,700 404,700 230,067

CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES ( IV )

4811 Charges différées 0 0 0

ECART DE CONVERSION ACTIF( V )

4761 Ecart de conversion Actif 1,286,881 1,286,881 1,184,184

TOTAL GENERAL ( I + II + III +IV ) 191,041,442 99,791,989 91,249,454 93,072,732

DETAIL DES POSTES ACTIF DU BILAN AU 31.12.2023
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DETAIL DES POSTES PASSIF DU BILAN AU 31.12.2023

(En euros)

PASSIF 31 décembre 2023 31 décembre 2022

CAPITAUX PROPRES BRUT
AMORTISSEMENTS 

PROVISIONS
NET NET

CAPITAL SOCIAL

101  Capital 18,225,000 18,225,000 27,225,000

ECART DE REEVALUATION

105 Ecart de réévaluation 102,873 102,873 -253,470

AUTRES RESERVES

1061 Réserve légale 1,822,500 1,822,500 2,286,274

REPORT A NOUVEAU

110 Report à nouveau créditeur 2,079 2,079 2,367

RESULTAT DE L'EXERCICE 9,217,754 0 9,217,754 4,802,000

29,370,206 0 29,370,206 34,062,171

TOTAL I 29,370,206 0 29,370,206 34,062,171

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

PROVISIONS POUR RISQUES

1510 Provisions pour risques 4,229,267 4,229,267 4,305,634

Provisions pour risques exceptionnels

Provisions pour impôts

Provisions pour risques frais généraux

1514 Provisions pour amendes et pénalités 0 0 0

1515 Provisions pour pertes de change 1,286,880 1,286,880 1,178,459

5,516,147 0 5,516,147 5,484,092

PROVISIONS POUR CHARGES

1530 Provisions pour pensions 13,334,878 13,334,878 13,156,210

154 Provisions pour restructuration 0 0 0

1581 Autres provisions 275,724 275,724 275,754

0 0

13,610,603 0 13,610,603 13,431,964

TOTAL II 19,126,750 0 19,126,750 18,916,057

DETTES

EMPRUNTS ET DETTES AUPRES DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT (1) 

1688 Intérêts courus sur emprunt 0 0

51210 Banques 0 0

0 0 0 0

51219 GIE AXA Trésorerie

0 0

0 0 0 0

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES

401 Fournisseurs achats biens et services 25,479 25,479 787,626

4011 Fournisseurs achats biens et services 6,479,491 6,479,491 9,167,521

4081 Fournisseurs FNP 533,513 533,513 2,555,144

409 Fournisseurs 0 0 0

7,038,483 0 7,038,483 12,510,291

DETTES FISCALES ET SOCIALES

4210 Rémunérations dues au personnel 735,089 735,089 546,618

425 Acomptes sur salaires 0 0 0

42511 Avance règlement frais et VB 102,644 102,644 44,762

4282 Ddet-prov-pour conges a payer 3,725,774 3,725,774 3,887,364

4286 Autres charges à payer 11,015,133 11,015,133 12,861,885

4310 Sécurité Sociale 798,975 798,975 371,322

43701 Ucreppsa 271,089 271,089 841,468

437 Autres organismes 127,576 127,576 110,913

43709 Autres regimes de prevoyance 194,579 194,579 -171,093

4386 Organismes sociaux à payer 288,614 288,614 322,693

42871 Indemnités sécu. soc. à récupérer 0 0 -52,471

4220 comité d'entreprise 0 0 0

Comptes de rép 7,147 7,147 0

Retenue à la source à payer 0 0 0

17,266,621 0 17,266,621 18,763,462

ETAT, AUTRES IMPOTS, TAXES ET ASSIMILES

444 Etat impot sur les benefices 310,988 310,988 0

447 Etat autres impôts taxes et versements assimilés 1,170,209 1,170,209 2,519,497

4486 Etat autres taxes 0 0 200,014

44551 Etat tva a payer 554,902 554,902 187,762

44555 tva a reverser sur achats intracommunaut 48,076 48,076 218,414

44562 TVA sur immo déductible 0 0 0

2,084,175 0 2,084,175 3,125,687

AUTRES DETTES

451 45xx Comptes Courants

Compte courant hors taxes 9,130,313 9,130,313 2,836,643

Impôt sur le compte courant 70,909 70,909 87,157

Compte courant hors taxes 1,612,009 1,612,009 995,600

10,813,231 0 10,813,231 3,919,400

455 Autres créditeurs 3,807,179 3,807,179 0

debiteurs-crediteurs divers 0 0 0

Autres créditeurs 0 0 0

Autres créditeurs - Fournisseurs créditeurs 0 0 0

4675 Débiteurs Créditeurs divers à régulariser 3,807,179 3,807,179 0

4686 Charges à payer 682 0 682 0

0 0 0 0

488 Comptes de rép 0 0 0 0

0 0 0 0

14,621,092 0 14,621,092 3,919,400

TOTAL III 41,010,372 0 41,010,372 38,318,839

REGULARISATION

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE ( IV )

4870 Produits constatés d'avance 0 0 0

ECART DE CONVERSION PASSIF ( V )

4771 Ecart de conversion passif 1,742,125 1,742,125 1,775,665

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV + V) 91,249,454 0 91,249,454 93,072,732

(1) soldes créditeurs de banque  
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TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS AU 31 DECEMBRE  2023

Capital : 18 225 000€ ( En euros )

1% du capital : 182 250€ 

SOCIETES  ou  GROUPE  de  SOCIETES Adresse N° Siret Devise
Forme 

juridique
Capital social

Autres capitaux 

propres avant affection 

des résultats

% 2023

Valeur brute 

comptable des 

titres au 31.12.23

Valeur nette 

comptable des 

titres au 31.12.23

Prêts/avances 

consentis par la société 

et non remboursés

Montants des 

cautions / avals 

fournis par la 

société

Chiffre d'affaires 

(H.T.) dernier exercice 

écoulé

Résultats bénéfice net 

ou perte du dernier 

exercice

Dividende net 

encaissé par la 

société exercice 

2023

Observations

1. Renseignements détaillés concernant les participations

dont la valeur d'inventaire excède 1 % du capital de la société

astreinte à la publication.

A - FILIALES

(50 % au moins du capital est détenu par la société)

AXA PARTNERS CLP OPERACIONES COLOMBIA SAS Calle 86 1088 of 401A - Bogota DC806 Columbia EUR SAS 65,859 -175,361 100.00 123,007 123,007 925,125 -34,704 0

Chiffres 2021

Les états financiers 

d'AXA PARTNERS 

CLP OPERACIONES 

COLOMBIA SAS de 

l’année 2022 ne sont 

pas encore 

disponibles à la date 

de la présentation des 

comptes annuels.

AXA PARTNERS CLP OPERACIONES S. de R.L. de C.V.

Avenida Insurgentes Sur No. 601 – 4° piso

Col. Nápoles 

Delegación Benito Juarez

C.P. 03810   Ciudad de México, México

EUR SARL 1,450,777 1,153,800 99.90 1,231,818 1,231,818 2,583,936 115,972 0 Chiffres 2022

B - PARTICIPATIONS

(10 à 50 % au moins du capital est détenu par la société)

2. Renseignements globaux concernant les autres

filiales et participations

 - Filiales non comprises au paragraphe A

Filiales françaises

Filiales étrangères

 - Participations non comprises au paragraphe B

Participations dans les sociétés françaises
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2 – POSTES DU COMPTE DE RESULTAT



AXA PARTNERS SAS  ANNEXE 2023 

25 
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DETAIL DES POSTES DU RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2023

  (En euros)

31/12/2023 31/12/2022

1/ Produits d'exploitation 170,308,648 160,187,957

706 Travaux et prestations de services 165,205,630 156,396,866

0

758000 Produtis divers de gestion courante 0 0

750 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 2,239,261 2,376,797

7815 Reprises sur provisions d'exploitation 2,863,757 1,414,293

2/ Charges d'exploitation -161,711,730 -151,897,322

Achats de fournitures 0 -3,316,627

605 Achats de matériel 0 -851,774

0

606 Achats non stockés de matériels et fournitures 0 -2,464,853

Autres achats et charges externes -64,025,810 -50,031,083

605 Achats de matériel -199,902 0

606 Achats non stockés de matériels et fournitures -3,061,825 0

610 Services extérieurs 0 3,772

611 Sous traitance générale -44,444,885 -35,447,564

613 Locations -4,436,474 -4,106,782

614 Charges locatives 0 0

615 Entretiens et réparations -768,755 -989,118

616 Primes d'assurances 0 0

617 Etudes et recherches 0 0

618 Divers -564,210 -472,061

620 Autres services extérieurs 0 0

621 Personnel extérieur à l'entreprise -2,460,915 -3,097,897

622 Rémunérations, intermédiaires, honoraires -3,111,084 -2,049,559

6226 Rémunérations, intermédiaires, honoraires 0 -9,294

623 Publicités, publications,relations publiques -1,749,483 -1,251,982

624 Transports de biens et collectifs 0 0

625 Déplacements, missions, réceptions -888,911 -519,727

626 Frais postaux et frais de télécommunications -1,905,676 -1,644,185

627 Services banques -86,920 -217,233

628 Divers, recrutement/formation -346,771 -229,454

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0 0

Impôts, taxes et versements assimilés -1,173,936 -4,101,666

631 impôts, taxes et versements assimilés -1,279,052 -1,913,712

635 autres impôts -278,659 -1,332,623

637 Autres impôts, taxes et versements assimilés 1,126,956 -113,248

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations -743,181 -742,084

Salaires et traitements / charges sociales -82,617,411 -81,058,816

641 Rémunérations du personnel -62,175,929 -60,236,388

64131 Rémunérations du personnel  Primes et gratif (CRV) -1,317,155 -1,669,792

64132 Rémunérations du personnel  Primes et gratif (Part & Int) -1,470,924 -1,766,913

642 Autres indemnités 0 0

645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance -15,850,835 -15,649,560

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux -1,177,943 -1,109,823

647 Autres charges sociales -340,711 -338,205

6475 Médecine du travail,pharmacie -283,915 -288,135

648 Autres charges de personnel 0 0

Dotations aux amortissements et provisions -7,002,204 -6,848,173

681 Dotations aux amortissements immo. 0 0

6811 Dotations aux amortissements immo. -4,064,383 -4,170,605

68112 Dotations aux amortissements immo. 0 0

681123 Dotations aux amortissements immo. 0 0

6812 Dotations aux amortissements charges d'exploitation à répartir 0 0

6815 Dotations aux provisions pour risques et charge d'exploitation -2,937,821 -2,677,568

68151 Dotations aux provisions d'exploitation 0 0

Autres charges de gestion courante -6,892,368 -6,540,957

651 Redevances diverses 0 0

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0 0

658 Charges diverses de gestion -6,892,368 -6,540,957

8,596,918 8,290,634RESULTAT D'EXPLOITATION

RESULTAT D'EXPLOITATION
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3 – AUTRES INFORMATIONS 
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Société mère et consolidation 
 

La société AXA Partners SAS appartient au groupe AXA dont la société mère AXA Partners Holding 

SA, située au 8-10, rue Paul Vaillant Couturier – 92240 Malakoff, est inscrite au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 411 011 209.  

 

 

Intégration fiscale 

 

La succursale française d'AXA Partners SAS appartient au groupe fiscal dont la société AXA est tête 

de groupe et la charge d'impôt sur les sociétés est identique à celle qu'elle supporterait si elle n'était 

pas intégrée. 

 

 

Effectifs 

 

L'effectif moyen sur l'ensemble des succursales y compris la France est de 879 ETP (Equivalent 

Temps Plein) en 2023. 

 

 

Charges de personnel 

 

(En euros)

Rubriques  \  Exercices 2023 2022
Salaires 63,493,083 61,906,180

Charges sociales (incl. Pensions et retraites) 16,191,546 15,987,765
Autres 2,932,783 3,164,871
Total 82,617,411 81,058,816
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